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Propriétairesou futurs investisseurs, vousdésirezrénover, agrandirou bâtir, et voussouhaitezen savoir

plussur:

- Lesdispositifsd'accompagnementenplace;

- Lesaidesfinancières;

- Lescaractéristiquestechniquesdestravauxpossibles(couleurs,matériaux, ...) ;

- Lesaspectsréglementaires.

CE QUE JE DOIS SAVOIR

PÔLE HABITAT COMMUNAUTAIRE

JE VEUX REFAIRE MA TOITURE/ MES MENUISERIES/ MA 

CLÔTURE

JE VEUX REFAIRE MA FAÇADE/ MA DEVANTURE 

COMMERCIALE

OP£RATION PROGRAMM£E DõAM£LIORATION DE 

LõHABITAT (OPAH)

LABEL FONDATION DU PATRIMOINE

BILAN DES SUBVENTIONS
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AUCUNEFORMALITÉpour :

- LestravauxŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴcourant(nettoyagede façade,entretien deshaiesarborées, ...)

- LestravauxŘΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ(saufétablissementrecevantdu public)

- LesconstructionsҖà 5m² horsSitePatrimonialRemarquable(SPR)

CE QUE JE DOIS SAVOIR01

DÉCLARATIONPREALABLEpour :

- ToustravauxconcernantƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜextérieuredu bâti (façade,toiture, menuiseries, clôture, haie, etcΧ), y compris

si je refaisàƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ;

- LesconstructionsnouvellesҖà 20m² ;

- LaconstructionŘΩǳƴŜextensionŘΩǳƴbâtimentexistantҖà 40m² dont la surfacetotale nedépassepas150m² ;

- Un changementde destination ne nécessitantpas de travaux sur la structure porteuse du bâtiment ou ƭΩŀǎǇŜŎǘ

extérieur(parexempleun bienpersonneldevenuprofessionnel).

QUELLES FORMALITES DOIS-JE REMPLIR ?
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PERMISDECONSTRUIREpour :

- Touteconstructionnouvelle > à 20m² ;

- Touteextension > à 40m² ;

- Touteconstruction > à 150m², obligationde travailleravecun architecte;

- Un changementde destinationnécessitantdestravaux(par exempleun anciencommerceen logementŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ

obligeantla transformationde la vitrine).

PERMISDEDÉMOLIRpour :

- Leprojet dedémolitiontotale ou partielleŘΩǳƴŜconstruction.

PERMIS5Ω!a;b!D9wpour :

- La réalisation de certaines opérations de lotissement (création ou aménagement de voies, ŘΩŜǎǇŀŎŜǎou

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎpropresau lotissement, communsà plusieurslots à la chargedu lotisseur) ;

- Casspécifiques: seréférer auserviceurbanismede la mairie.

Les tŀōƭŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ {ƛǘŜ tŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ 

Remarquable -tƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ

En dehors du périmètre du SPR, se référer au PLU sur le site de la mairie: www.mairie-barbezieux.fr

http://www.mairie-barbezieux.fr/


QUELLESSONTLESREGLESA SUIVRE?

DeuxprincipauxdocumentsǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘsur le territoire de la commune:

- LePlanLocalUrbanisme(PLU)surtoute la commune;

- Le règlementdu Site Patrimonial Remarquable(SPR).

Je me reporte au règlementdu PLU ou du SPR pour connaîtreles prescriptions me concernantsur le site de la mairiede 

Barbezieux-St-Hilaire : www.mairie-barbezieux.fr  

Déclarationpréalable

Hors SPR :

SPR :

vǳΩŜǎǘ-ceque ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜdes Bâtimentsde France ?

Il a pour mission ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊet conserver les 

monuments historiquesǉǳΩƛƭǎsoientprotégés ou non, 

et de veillerau respect de la qualitéde ƭΩƘŀōƛǘŀǘ

(constructions neuveset réhabilitations) aux abords des 

monuments historiqueset dans les autresespaces

protégés.

05 45 97 97 97

udap.charente@culture.gouv.fr

vǳΩŜǎǘ-ceque le SPR ?

Mis en place le 22 février 2017, le « Site 

PatrimoniamRemarquable» (SPR) vise à protéger

des villes, villages ou quartiers dont la 

conservation, la restauration, la réhabilitationou la 

mise en valeurprésententΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ vue

historique, architectural, archéologique, artistique

ou paysager, un intérêt.

Quelssont les objectifsdu SPR  ?

Pour tendreversunecertaineharmonieet une

qualitédes façades, le règlementimpose des 

modes de faire, des matériauxet des teintes

locales.

Permisd'aménager

Hors SPR :

SPR :

Permisde construire

Permisde démolir

Hors SPR :

SPR :

1 mois

2 mois

3 mois

4 mois

W9 C!L{ a9{ 59a!b59{ 5Ω!¦¢hwL{!¢Lhb ¸ 

/hatwL{ {L W9 w9C!L{ ! [ΩL59b¢Lv¦9 Η

Je ne commence pas mestravaux avantŘΩŀǾƻƛǊ

reçuƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴde la mairie.
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COMMENT ?

1 ςSituerle projet dans la réglementation
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.
2 ςRemplirles formalités administrativesen
consultant les délaisŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ.
3 ςSi ƧΩŀƛbesoin ŘΩƻŎŎǳǇŜǊle domaine public
(stockage,stationnement, échafaudage, etcΧ).
Je fais une demandeŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴdu domaine
publicau moins2 semainesavantle démarragedes
travaux
4ςLessubventionséventuelles.
Je complète ma demande de subventions
(Fondationdu Patrimoine, ANAH,OPAH,Opération
façade)

QUIPEUTaΩ!L59wETQUANDPUIS-JECOMMENCERLESTRAVAUX?

Le serviceurbanismede la mairie est ouvert au public du lundi au

vendredi9h -12h30 / 13h30 - 17h sur rendez-vousuniquement, pour

me renseigner:

05 45 78 75 77

urbanisme@mairie-barbezieux.fr



Vousavezun projet de rénovation, vousavezbesoinde conseils techniques et financiers ?

PÔLE HABITAT COMMUNATAIRE

Le 1er MARDI du mois

de 9h à 12h

Sur RDV uniquementau 05 45 78 75 77 ou 06 43 04 69 91

Au PôleHabitat Communautaire, des conseilsgratuitsde spécialistes:

PÔLE HABITAT COMMUNAUTAIRE
02

À la mairiede Barbezieux-St-Hilaire
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PÔLE 

HABITAT

POUR DES TRAVAUX FACILITÉS ET UN SUIVI 
PERSONNALISÉ

Suivi du projet et de son financement

POUR UN LOGEMENT AGRÉABLE, BIEN 
CONÇU ET ÉCONOME

Aménagement intérieur et extérieur et 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ

POUR DES TRAVAUX MOINS 
CHERS !

!ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ 
des leviers financiers

POUR UN LOGEMENT 
RESPECTUEUX DU

PATRIMOINE
Conseils sur les droits et 
obligations liés au site 

patrimonial remarquable

POUR UN LOGEMENT ET DES TRAVAUX 
RÉGLEMENTAIRES

Accompagnement dans les démarches 
administratives



Service urbanismede la Mairie

Information sur les règlesŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜet les aides à la rénovation

Toutela semainede 9h00-12h30 à 13h30-17h30, uniquementsur RDV

26 rue Marcel Jambon

16300 Barbezieux-St-Hilaire

Service revitalisation et habitat de la CdC4B

Suivides dossiers des demandesde subventions

1 Route de l'AncienneGare

16380 Touvérac

Architectedes Bâtimentsde France (ABF), UDAP (UnitéDépartementalede 

ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜet du Patrimoine)

Avis réglementairesur ƭΩŀǎǇŜŎǘesthétiquedes travaux

CitéAdministrative ςBâtB                      

4 rue Raymond-Poincarré

16000 Angoulême

ADIL 16, AgenceDépartementalepour ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴsur le Logement

Conseils gratuitssur les questions juridiques, financièreset fiscalesdu logement

57 rue Louis Pergaud

16000 Angoulême

CAUE 16, Conseil en Architecture, Urbanismeet Environnement

Conseils gratuitspour unehabitation bien conçue, intégréedans ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

31 Bd Besson Bey                                       

16000 Angoulême

SOLiHA

Accompagnementdans vosdémarches de ƭΩŀƛŘŜau logement

57 rue Louis Pergaud

16000 Angoulême

Besoind'aidepour financer vostravaux ?

Nos partenairessontà votre écoute!
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05 45 78 75 77

urbanisme@mairie-barbezieux.fr

05 45 93 94 95
adil16@orange.fr

05 45 97 97 97
udap.charente@culture.gouv.fr

05 45 95 62 02
contact.charente@soliha.fr

05 45 92 95 93
caue16@wanadoo.fr

06 43 04 69 91

revitalisation@cdc4b.com



QUELLES FORMALITES DOIS-JE REMPLIR ?

Consultezla fiche n°1 « Ce que je doissavoir ».

QUAND PUIS-JE COMMENCER MES TRAVAUX ?

Dèsréceptiondes autorisationset accords éventuelsde subventions.

QUELLE COUVERTURE POUR MON TOIT ?

03
JE VEUX REFAIRE MA TOITURE/ 

MES MENUISERIES/ MA CLÔTURE

Classement du bâti 

au règlement du 

SPR

.Ńǘƛ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ

non protégé

Bâti exceptionnel 

(catégorie 1)

Bâti remarquable

(catégorie 2)

Bâti ensemble urbain

(catégorie 3)

Modification de 

ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƛƴƛǘƛŀƭ

Recherche de cohérence 

architecturale
Sous conditions

Techniques
Forme, matériaux et 

couleurs locales
Techniques traditionnelles de conservation du patrimoine

Tuile canal (demi 

ronde)

{Ŝƭƻƴ ǇǊƻƧŜǘ όŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!.C ǊŜǉǳƛǎύ

Tuile en ardoise selon projet

Tuile mécanique 

plate non vieilli

Petite tuile plate

Toiture en zinc pour 

petit bâti
selon projet

Toiture végétalisée

Ouverture de toit selon projet Sous conditions, volets roulants

Capteurs solaires Sous conditions Sous conditions

Pente de toit Environ 33% Entre 27% et 35%

Tuilecanal Petite tuile
plate

Tuilemécanique
plate

Tuilecanal à 
emboîtement

Tuileardoise Zinc
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Classement du 

bâti au règlement 

du SPR

.Ńǘƛ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ

non protégé

Bâti exceptionnel

(catégorie 1)

Bâti remarquable

(catégorie 2)

Bâti ensemble urbain

(catégorie 3)

Modification de 

ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƛƴƛǘƛŀƭ

Recherche de cohérence 

architecturale
sauf exception Sous conditions

Techniques
Formes, matériaux et 

couleurs locales
{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦƛŘŝƭŜǎ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ōŃǘƛ

PVC
sur les façades visibles 

depuis le domaine public 

(en SPR centre ancien)

Adaptations mineures 

possibles sur les façades 

non vues du domaine 

public

Bois

Fenêtres

SPR centre ancien :  bois 

peint. 

SPR hors centre ancien : 

autres matériaux possibles

En bois peint selon 

nuancier

Adaptations mineures possibles sur façades non 

vues du domaine public

Volets

Battants, en bois peint.         

ghgfghVoletsroulants sur 

façades vues depuis le 

domaine public

En bois peint selon 

nuancier.

Volets roulants     t

En bois peint. Volets roulants            sous réserves, et 

sur façades non visibles

tƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ

En bois peint en centre 

ancien. Autres matériaux 

possibles sur façades non 

vues et hors du centre 

ancien

En bois peint selon nuancier

Porte de garage Bois peint à lames larges verticales sans hublot en centre ancien
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QUELLES MENUISERIES POUR MA MAISON ?

RAL 5003 RAL 3003 RAL 6004 RAL 7009

RAL 5004 RAL 3004 RAL 6005 RAL 7011

RAL 5008 RAL 3005 RAL 6007 RAL 7016

RAL 5011 RAL 3007 RAL 6009 RAL 7022

RAL 5013 RAL 3009 RAL 6012 RAL 7031

RAL 3011 RAL 6028 RAL 7039

RAL 5004 RAL 5008 RAL 5011 RAL 6012

RAL 6015 RAL 7021 RAL 7022

RAL 9001 RAL 7035 RAL 7047

RAL 9018

RAL 9010 RAL 7038 RAL 9002

PortesŘΩŜƴǘǊŞŜde maisonsde ville

Ferroneries

Portes, fenêtreset volets

RAL 7044

Exemplesde menuiseriesautorisées



En cas de travaux sur des murs ou clôtures protégés, le

traitement doit être réalisé:

- Selon les techniquestraditionnelles en harmonie avec

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ(matériaux,dimensions,proportions,natureet

couleurdesmatériaux,etc) ;

- Conformémentau style et à ƭΩŞǇƻǉǳŜde construction

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ.

Lespartiesanciennesdoiventêtre restaurées.

Casdesmursbahutssurmontésde grilles:

- Les grilles reprendront le rythme vertical des

dispositionstraditionnelles. Ellespourront être doublées

pardestôlesperforéesou pleines;

- Lesportailset portillonsserontobligatoirementen acier

suivant les dispositions traditionnelles (doublage

possibleen tôle perforée).

Lors de création de percementscomplémentairesdans des

murs existants, le matériau utilisé pour les tableaux,

encadrements,et linteauxdoit être àƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜdeƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ.

- Démolirdesclôturesprotégées(portails,portillons,piliers);

- Modifier leur aspect.

Quelquesexceptionsou adaptationsmineuressont possibles

(voir règlement).

Clôtures, haiesvégétaleset arbres:

Listenon exhaustive des espèceschampêtres des végétaux

de haieslocales, disponible dans le règlementdu SPR (établie

par la DREAL Poitou-Charentes).

Pour plus de renseignements, consulter le site internet : 

www.promhaies.net  : rubrique« espècesde nosrégions».

Il estpréconniséde protégerles arbreset de privilégierles 

travaux hors périodevégétative.
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QUELLE CLÔTURE POUR MA PROPRIÉTÉ ?

Lesclôtures,murset murets,doiventêtre en cohérenceavecƭΩŜƴǎŜƳōƭŜenvironnant.

Dansle périmètre du SPR:
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[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴfaçades,qu'est-cequec'est?

/ΩŜǎǘune politique volontaristeŘΩŀƛŘŜà la rénovationdeƭΩƘŀōƛǘŀǘet de redynamisationdu centre-bourg menéedepuis2016par la

Mairie de Barbezieux-Saint-Hilaire et qui représentemaintenant plus de 30 dossiersvalidéset presque75 000ϵattribués par la

commune. Veuillezvérifier dès maintenant sur le site de la mairie si vousappartenezau périmètre deƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴavantŘΩŜƴƎŀƎŜǊ

toute procédure.

Pour obtenir la subvention sur les travaux, le pétitionnairedevrarespecter la procéduresuivante:  

Devanture commerciale : Pour une devanture, je

complète ma déclaration préalable (CERFA

N°13404*06). Pour une enseigne, je complète ma

déclarationpréalable(CERFAN°14798*01).
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Prendrerendez-vousavecƭΩArchitectedesBâtimentde France(ABF)pour formaliserlesrèglesà suivre;

Déposerunedéclarationpréalableauserviceurbanismede la ville deBarbezieux-Saint-Hilaire;

Choisirun artisanet établir lesdevis;

Déposerunedemandede subventionauprèsdu servicedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜde la ville ;

Réaliserun échantillonsur la façade;

Transmettrela déclarationattestantƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘet la conformité des travaux et les facturesdétailléeset acquittéesde

ƭΩŀǊǘƛǎŀƴauservicedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜde la ville ;

Faireunevisite de conformité pour validerle versementde la subvention.

QUAND PUIS-JE COMMENCER MES TRAVAUX ?

Dèsréceptiondes autorisationset accords éventuelsde la 

subvention.

QUELLES SONT LES DIFFÉRENTES ÉTAPES QUE JE DOIS SUIVRE ?

JE VEUX REFAIRE MA FAÇADE/ 

MA DEVANTURE COMMERCIALE

ExemplesŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴfaçades

Exemplesde devanturescommerciales



QUELLE FAÇADE POUR MA MAISON ?

Classement du bâti au 

règlement SPR

.Ńǘƛ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ 

protégé

Bâti exceptionnel 

(catégorie 1)

Bâti remarquable 

(catégorie 2)

Bâti ensemble 

urbain (catégorie 3)

Modification de 

ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŧƛƴŀƭ

Recherche de cohérence 

architecturale
Sous conditions Sous conditions

Techniques
Forme, matériaux et 

couleurs locales

Obligation de travailler selon les techniques traditionnelles et fidèles 

ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ōŃǘƛ

Pierres naturelles

Enduit selon nuancier

Brique

Maintien des 

éléments de décor

Bardage bois naturel 

lames verticales

Autorisé sur façade non vue du 

domaine public

Bardage métallique

Isolation par extérieur selon projet

Il est important de privilégier la bonne matière ! Eneffet, avec des matières naturelles(pierre locale, enduits, 
peinturesà la chaux), il y a peude risquede couleur non conforme.

TEINTES:
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1 Rampedes Mobiles
Hôtel des Finances

Opérationfaçade effectuéeen 2019

¢ŜƛƴǘŜǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞǎ

RAL DS 070 80 10

RAL DS 075 80 20

RAL DS 070 70 20

RAL DS 075 80 20

RAL DS 075 70 20

Teintes contretypées

Teintes de badigeons

RAL DS 070 80 10RAL DS 070 70 30

9 10

Pour unerénovationglobalede façade : 

La subvention ǎΩŞƭŝǾŜà 30 % du coût H.T. de la rénovationou de la reprise à neufde la façade, elleestplafonnéeŁ о ллл ϵ par 

façade. {ΩŀƧƻǳǘŜuneaide à hauteur de 30 % du coût H.T. du changementdes volets, fenêtreset portes, plafonnéeŁ м ллл ϵ par 

façade. Les aides à la renovation de façades, devanturescommercialeset menuiseriessont cumulableset/ ou dissociables.



Classement du bâti au 

règlement du SPR

.Ńǘƛ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ 

protégé

Bâti  exceptionnel 

(catégorie 1)

Bâti remarquable 

(catégorie 2)

Bâti ensemble urbain 

(catégorie 3)

Cas de devantures 

existantes
/ Les menuiseries anciennes, en bois, doivent être conservées ou restaurées

Cas de devantures neuves Ne doivent pas 

dépasser le rez-de-

chaussée

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ

Ne doivent pas dépasser le rez-de-chaussée

Vitrine
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ

Vitrages: retrait maximum de 20 cm par rapport au nu de la façade

Systèmes de clôtures et 

protection
! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ

5ŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

indépendant en respectant une composition de façade cohérente
Matériaux Traditionnels (fer, bois)

Matériaux composites     
Enseignes limitées à: 1 enseigne en drapeau

1 enseigne en applique par façade commerciale
Pré-enseignes

Vitrophanies

Uniquement sous forme 

ŘŜ ǘǊƻƳǇŜ ƭΩǆƛƭ ƭƛŞ Ł 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ 

Ł ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ

¦ƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǘǊƻƳǇŜ ƭΩǆƛƭ ƭƛŞ Ł 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ

Large choixde couleurs, en évitant les couleurs vives :

QUELLE DEVANTURE POUR MON COMMERCE ?

RAL 1000Les jaunes

Les oranges

Les rouges

Les violets

Les bleus

Les verts

Les gris

Les bruns

RAL 1001 RAL 1002 RAL 1019 RAL 1020 RAL 1024

RAL 2001

RAL 3003

RAL 4002

RAL 3004 RAL 3005

RAL 5003 RAL 5008 RAL 5011 RAL 5014 RAL 5020

RAL 6000 RAL 6004 RAL 6007 RAL 6011 RAL 6012 RAL 6013

RAL 7000 RAL 7001 RAL 7003 RAL 7004 RAL 7005 RAL 7006

RAL 7032 RAL 7033 RAL 7035 RAL 7036 RAL 7037 RAL 7038

RAL 6020 RAL 6021 RAL 6028

RAL 7009 RAL 7022

RAL 7038 RAL 7042

RAL 7023 RAL 7031

RAL 7047

RAL 8004 RAL 8012 RAL 8014 RAL 8016 RAL 8017

RAL 4004 RAL 4007

RAL 3009 RAL 3011
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Pourunerénovationdedevanturecommerciale:

LasubventionǎΩŞƭŝǾŜà 30 %du coût H.T. de la rénovationou de la repriseà neufŘΩǳƴŜdevanturecommercialeplafonnéeà

1 500 ϵ(ravalement de la vitrine et de ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ). Les aides à la rénovation de façades,devantures commercialeset

menuiseriessont cumuableset/ ou dissociables.



05
OPÉRATION PROGRAMMÉE 

DõAM£LIORATION DE LõHABITAT 

(OPAH)

Depuis 2017, un programme de revitalisation des centres-bourgs sur le territoire des 4B, nommé OPAH

(Opération ProgramméeŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴde ƭΩIŀōƛǘŀǘ) permet de vous accompagnerdans votre projet de

rénovationŘΩǳƴimmeublevacanten centre-ville par une subventionpouvant couvrir 20% du coût H.T. de vos

travaux,dansla limite de 122ϵκƳчrénové (100ϵde la communeet un abondementde 22ϵpar la communauté

decommunesdes4B).

Vousdisposezdedeuxsubventionspour lesquellesvousdevezrépondreauxcritèrescommunssuivants:

- LeprojetŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de travauxdoit être conformeà la réglementationdeƭΩ!b!Ien vigueur;

- Lestravauxdoiventpermettre au logementde sortir desonétat dedégradation;

- Lestravauxdoiventêtre conformesauxrèglesŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜen vigueur(déclarationpréalableouŘΩǳƴpermisde

construire) ;

- Lestravauxdoivent être réaliséspar desartisans(fourniture et pose)ayant le label RGE(ReconnuGarantde

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ) ;

- UnmaîtreŘΩǆǳǾǊŜdoit intervenirpour tout projet dont le coût seraitsupérieurà 100000ϵHT.
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BON A SAVOIR : Il y a un périmètreprécis établi sur la commune. Pour savoir sivousêtesdans cepérimètre, 

consultezle site de la mairiewww.mairie-barbezieux.fr rubrique«urbanisme»

1. « AIDEA LASORTIEDEVACANCE», QUELSSONTLESCRITERES?
05 45 95 62 02

Propriétaire ςOccupant Propriétaire ςBailleur

- LogementvacantdepuisplusŘΩ1 anavéré;

- Logementsituédansle périmètrede revitalisationchoisiet validépar la commune;

- TravauxŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴpour un montant total minimalde300ϵκƳч;

- Logementclasséa minimaen classeDpour le DPEaprèstravaux;

- Aide plafonnéeà 122ϵκƳчde surfacehabitableet limitée minimum 80m² et 180m² maximumde surfacerénovéepar

logement;

- Travauxdevantêtre réaliséspardesprofessionnelsdu bâtiment reconnusauregistredesmétiers;

- Toute créationŘΩǳƴ« nouveau» logementdansles annexesou comblesou garagesnon aménagésinitialement, ne

donnerapasdroit à cessubventions.

- Logementrénovédevantconstituerla résidence
principalede ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘpour 6 ansminimum.

- Leprojet de rénovationdevracomporterau moins50%

de logements type T3 ou plus (sauf impossibilité

technique);

- Pour les projets comportant 5 logements ou plus, ils

devront comporter 50% de logementsT3 ou plus dont

aumoinsun T4 (saufimpossibilitétechnique);

- Le(s)logement(s) devra(ont) être de qualité : isolation

phoniqueentre logements, créationŘΩǳƴlocal commun

lorsque le projet comporte plusieurs logements (local

vélos, poubelles, poussettes).


